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Chère Madame, cher Monsieur,

Le Parlement belge doit transposer, dans les tout prochains mois, la directive européenne sur l'harmonisation du droit d'auteur dans la société de l'information (la directive prévoit qu'elle doit être transposée pour décembre 2002 au plus tard). Cette directive n'est pas simple. Sa transposition l'est encore moins car elle laisse, non seulement beaucoup de problèmes ouverts, mais elle abandonne à chaque Etat également le soin de transposer ou non un certain nombre d'exceptions qui en réalité forment l'essentiel de la directive.

Notre association, qui groupe les principaux spécialistes en matière de droit d'auteur, a réuni 23 juristes spécialisés pour étudier l'ensemble des questions soulevées par la transposition de la directive. Ces juristes ont été divisés en cinq groupe de travail, dont vous trouverez les rapports ci-joints. Ceux-ci expliquent toutes et chacune des dispositions de la directive, en expliquent la teneur, en soulignent les imprécisions ou les obscurités et suggèrent les mesures à prendre pour transposer la directive dans notre droit.

Bonne lecture !
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